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AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 
ARRETE N°2024 – 307  

 
portant autorisation de transformation sans changement de catégorie de bénéficiaires 

du Centre d’Accueil Familial Spécialisé (CAFS) en établissement et service médico-social 

fonctionnant en plateforme de 45 places dont 25 places d’Institut Médico-Educatif (IME) 

hors les murs et 20 places de Service d’Education Spéciale et de Soins à Domicile 

(SESSAD) renforcé sis 20 allée Vincent d’Indy à Sarcelles (95200), 

 

géré par la Fondation Ellen Poidatz 

 

 
LE DIRECTEUR GÉNÉRAL DE L’AGENCE RÉGIONALE DE SANTÉ ÎLE-DE-FRANCE 

 

VU le code de l’action sociale et des familles et notamment les articles L. 312-1, L. 313-1, L. 314-3 

et suivants ; 

 

VU        le décret du 10 avril 2024 portant nomination de Monsieur Denis ROBIN, Directeur général de 

l'Agence régionale de santé Île-de-France à compter du 29 avril 2024 ;    

 

VU        l’arrêté DS N°115/2024 du 25 septembre 2024 portant délégation de signature à Madame 

Stéphanie TALBOT, Directrice de l’autonomie ; 

 

VU l’arrêté n° DIRNOV-2023/08 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Île-de-

France en date du 26 octobre 2023 portant adoption du cadre d’orientation stratégique 2018-

2028 du projet régional de santé d’Île-de-France ; 

 

VU l’arrêté n° DIRNOV-2023/09 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Île-de-

France en date du 26 octobre 2023 portant adoption du schéma régional de santé 2023-2028 

du projet régional de santé d’Île-de-France, modifié par l’arrêté n°DIRNOV-2023/09 en date du 

12 janvier 2024 ; 

 

VU l’arrêté n° 2023-346 de la Directrice générale de l’Agence régionale de santé Île-de-France en 

date du 4 décembre 2023 établissant le programme interdépartemental d'accompagnement des 

handicaps et de la perte d'autonomie (PRIAC) 2023-2027 pour la région Île-de-France ; 

 

VU l’arrêté conjoint n°2012-219 du 27 décembre 2012 du Directeur général de l’Agence régionale de 

santé Île-de-France autorisant la Fondation Ellen Poidatz située 1 rue Ellen Poidatz à Saint Fargeau 

Ponthierry (77310) à gérer le Centre d’Accueil Familial Spécialisé (CAFS) sis 20 allée Vincent d’Indy 

à Sarcelles (95200) ; 

 

VU le contrat pluriannuel d’objectifs et de moyens portant sur les années 2020 à 2024 signé le 19 

décembre 2019 ; 
 

VU la demande de la Fondation Ellen Poidatz du 2 avril 2024 visant à faire évoluer le CAFS de 

Sarcelles vers une plateforme d’appui toutes modalités d’accompagnement composée d’un 

accueil familial pour 25 places sous forme d’un Institut Médico-Educatif (IME) hors les murs ainsi 

que d’une équipe mobile d’appui aux familles d’accueil de l’Aide Sociale à l’Enfance de 20 places 

sous forme de SESSAD renforcé ; 
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CONSIDÉRANT  que ce projet répond au besoin de transformation de l’offre vers une plus grande 

personnalisation et adaptabilité aux besoins des usagers, en prévoyant 

notamment un fonctionnement en plateforme, dans le cadre de la réforme des 

autorisations initiée par le décret du 9 mai 2017, pour des enfants de 0 à 20 ans 

en situation de handicap complexe accompagnés par des familles d’accueil de 

l’Aide Sociale à l’Enfance, selon les modes d’accueil et d’accompagnement 

suivants : 

- Accueil de nuit pour 25 places d’IME hors les murs en accueil familial ;  

- Accueil temporaire avec hébergement temporaire pour une place sur l’IME 

hors les murs en accueil familial ; 

- Accueil de jour ; 

- Prestations en milieu ordinaire. 

  

CONSIDÉRANT  qu’il répond à un besoin de développement de l’offre médico-sociale identifié sur 

le département du Val-d’Oise pour les enfants en situation de handicap complexe 

; 

 

CONSIDÉRANT qu’il est compatible avec les objectifs et répond aux besoins sociaux et médico-

sociaux fixés par le schéma régional de santé ;  

 

CONSIDÉRANT qu’il satisfait aux règles d’organisation et de fonctionnement prévues par le code 

de l’action sociale et des familles ;  

 

CONSIDÉRANT qu’il présente un coût de fonctionnement en année pleine compatible avec le 

PRIAC Île-de-France et avec le montant de l’une des dotations mentionnées à 

l’article L. 314-3 du code de l’action sociale et des familles ; 

 

CONSIDÉRANT  que l’opération peut s’effectuer à moyens constants et n’entraîne donc aucun 

surcoût ; 

 

 

 

 

ARRÊTE  

 

 

ARTICLE 1er :  L’autorisation visant à la transformation de 45 places du CAFS de Sarcelles sis 20 allée 

Vincent d’Indy à Sarcelles (95200) en établissement et service médico-social fonctionnant 

en plateforme de 45 places dont 25 places d’IME hors les murs en accueil familial de l’Aide 

Sociale à l’Enfance et 20 places de SESSAD renforcé destinées à accueillir des enfants 

et jeunes adultes âgés de 0 à 20 ans, est accordée à la Fondation Ellen Poidatz située 1 

Route de la Glandée à Chailly-en-Bière (77930). 

 

ARTICLE 2e :          La capacité totale de cette plateforme toutes modalités d’accueil et d’accompagnement, 

destinée à des enfants, adolescents et jeunes adultes de 0 à 20 ans en situation de 

handicap complexe, est dorénavant de 45 places réparties comme suit : 

 

- 24 places d’hébergement en IME hors les murs en accueil familial ; 

- 1 place d’hébergement temporaire en IME hors les murs en accueil familial ; 

- 20 places en SESSAD renforcé. 
 

Dans la limite de cette capacité, il est en mesure d’assurer aux personnes qu’il accueille, 
en fonction de leurs besoins, les modalités d’accueil et d’accompagnement suivantes : à 
titre permanent, temporaire ou selon un mode séquentiel, à temps complet ou partiel, 
avec ou sans hébergement.  

 

ARTICLE 3e :           Conformément aux termes du dernier alinéa du I de l’article D. 312-0-3 du code de l’action 

sociale et des familles, aucune spécialisation n’exclut la prise en charge de personnes 

présentant des troubles associés à ceux qui font l’objet de la présente autorisation.  
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ARTICLE 4e :         Ces deux structures sont répertoriées dans le Fichier National des Etablissements 
Sanitaires et   Sociaux (FINESS) de la façon suivante : 

 

    N° FINESS de l’IME : 95 061 004 8 

 

 

         Code catégorie : [183] Institut médico-éducatif                   25 places 

 

         Code discipline :    [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et 

pédagogiques 

 

        Code fonctionnement : [21] Accueil de jour   24 places        

  [44] Accueil temporaire de jour                  1 place 

 

 

         Code clientèle :   [010]  Tous types de déficiences 

  

 

           N° FINESS du SESSAD : 95 004 844 7 

 

         Code catégorie :   [182] Service d’éducation spéciale et de soins à domicile   

20 places 

 

         Code discipline :    [844] Tous projets éducatifs thérapeutiques et 

pédagogiques 

 

        Code fonctionnement :   [21] Accueil de jour                                            20 places 

 

 

         Code clientèle :   [010] Tous types de déficiences 

 

  

          Code mode de fixation des tarifs : [05] ARS Ets médico-social/non financé dotation 

globale 

 

   N° FINESS du gestionnaire : 77 070 002 9 

 

Code statut : [63] Fondation 

 

 

ARTICLE 5e:     Conformément aux dispositions de l’article D. 313-12-1 du code de l’action sociale et des 

familles, la présente autorisation est valable sous réserve de la transmission, à l'autorité 

compétente, avant la date d'entrée en service de la nouvelle capacité autorisée, d’une 

déclaration sur l'honneur attestant de la conformité de l'établissement ou du service aux 

conditions techniques minimales d'organisation et de fonctionnement mentionnées au II de 

l'article L. 312-1 du même code. 

 

 

ARTICLE 6e :      Elle est caduque en l’absence d’ouverture au public de l’établissement ou du service dans 

un délai de quatre ans suivant la notification de la décision d’autorisation conformément aux 

articles L. 313-1 et D. 313-7-2 du code de l’action sociale et des familles. 

 

 

ARTICLE 7e :   Tout changement important dans l’activité, l’installation, l’organisation, la direction ou le 

fonctionnement de l’établissement ou du service doit être porté à la connaissance de 

l’autorité compétente. 
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ARTICLE 8e :     Un recours contre le présent arrêté peut être formé devant le tribunal administratif compétent 

dans un délai de deux mois à compter de sa notification ou, pour les tiers, à compter de sa 

publication.   

 

 

ARTICLE 9e :     La Directrice de la délégation départementale du Val-d’Oise de l’Agence régionale de santé 

Île-de-France est chargée de l’exécution du présent arrêté qui sera publié au recueil des 

actes administratifs de la Région Île-de-France. 

 

 

 

 

        Fait à Saint-Denis, le 3 oct 2024  

 

  
Pour le Directeur général  
de l’Agence régionale de santé  
Île-de-France et par délégation,  
La directrice de l’autonomie 
 

   
 
 
 
 
 
 
Stéphanie TALBOT 
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Cabinet du préfet

Arrêté n° 2024-01506

Portant délégation de la signature préfectorale au sein du service des affaires juridiques et 
du contentieux et habilitant certains de ses agents à représenter le préfet de police devant 

les juridictions

Le préfet de police, 

VU le code général des collectivités territoriales ; 

VU le code des relations entre le public et l’administration ; 

VU le décret n° 2003-737 du 1er août 2003 portant création d’un secrétariat général pour 
l’administration à la préfecture de police ; 

VU le  décret  n°  2004-374  du  29  avril  2004  modifié  relatif  aux  pouvoirs  des  préfets,  à 
l’organisation et à l’action des services de l’Etat dans les régions et départements ; 

VU le décret n° 2014-296 du 6 mars 2014 relatif aux secrétaires généraux pour l’administration 
du ministère de l’intérieur et modifiant diverses dispositions du code de la défense et du 
code de la sécurité intérieure ;

VU le décret du 20 juillet 2022 par lequel M. Laurent NUÑEZ, préfet, coordonnateur national 
du renseignement  et  de la  lutte  contre  le  terrorisme,  est  nommé préfet  de police  (hors 
classe) ; 

VU le décret du 22 décembre 2022 par lequel M. Philippe LE MOING-SURZUR, administrateur 
général,  est  nommé  préfet,  secrétaire  général  pour  l’administration  de  la  préfecture  de 
police ; 

VU la  délibération  du  conseil  de  Paris  n°2020-PP-53  des  23  et  24  juillet  2020  portant 
renouvellement de la délégation de pouvoir accordée au préfet de police par le conseil de 
Paris  dans certaines des matières  énumérées par  l’article  L.  2122-22 du code général  des 
collectivités territoriales ; 

VU l’arrêté préfectoral n°2022-00311 du 4 avril 2022 relatif aux missions et à l’organisation du 
service des affaires juridiques et du contentieux ; 

Sur proposition du préfet, secrétaire général pour l’administration, 

ARRÊTE

Article 1  er  

Délégation est donnée à M. Jean-François LAVAUD, conseiller d’administration de l’intérieur, 
chef du bureau du contentieux judiciaire et de l’excès de pouvoir du service des affaires 
juridiques et du contentieux de la préfecture de police de Paris, à l’effet de signer, au nom du 
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préfet  de  police,  tous  actes,  arrêtés,  décisions,  mémoires  et  recours  dans  la  limite  des 
attributions définies au chapitre premier de l’arrêté du 4 avril 2022 susvisé. A cet effet, il 
représente le préfet de police devant toute juridiction.

En cas d’absence ou d’empêchement de M. Jean-François LAVAUD, la délégation qui lui est 
consentie  est  exercée  par  Mme Aude  VANDIER,  attachée  principale  d’administration  de 
l’Etat, adjointe au chef de bureau. 

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Jean-François  LAVAUD  et  de  Mme  Aude 
VANDIER, la délégation qui leur est consentie est exercée par :

  Mme Juliette MATHIS, attachée d’administration de l’Etat, consultante juridique ;
  Mme Giulia ORSO, agent contractuel de catégorie B, en qualité de cheffe de la section 

du contentieux des étrangers dans la limite de ses attributions. 

A cet effet, ils sont habilités à représenter de façon permanente le préfet de police devant 
les juridictions et peuvent habiliter tout agent à cette même fin. 

Article 2 :

Délégation est donnée à Mme Olympe ROUSSEL, agent contractuel de catégorie A, cheffe du 
bureau  du  contentieux  des  responsabilités  du  service  des  affaires  juridiques  et  du 
contentieux de la préfecture de police de Paris,  à l’effet de signer,  au nom du préfet de 
police,  tous  actes,  arrêtés,  décisions,  mémoires  et  recours  dans la  limite  des  attributions 
définies au chapitre 2 de l’arrêté du 4 avril 2022 susvisé et à l’exception des actes engageant 
une  dépense  supérieure  à  10 000 euros.  A  cet  effet,  elle  représente  le  préfet  de  police 
devant toute juridiction.

En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Olympe ROUSSEL, la délégation qui lui  est 
consentie est exercée par Mme Chloé DHAMBAHADOUR, agent contractuel de catégorie A, 
adjointe à la cheffe de bureau. 

En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  Mme  Olympe  ROUSSEL  et  de  Mme  Chloé 
DHAMBAHADOUR, la délégation consentie est exercée par :

 M. Etienne DUGUET, agent contractuel de catégorie A, consultant juridique ;

 M. Damien SERRE, secrétaire administratif de classe normale, chef de la section des 
expulsions locatives, dans la limite de ses attributions et à l’exception des décisions et 
actes engageant les dépenses supérieures à 5 000 euros.

A cet effet, ils sont habilités à représenter de façon permanente le préfet de police devant 
les juridictions et peuvent habiliter tout agent à cette même fin. 

Article 3 :

Délégation est  donnée à  M.  Laurent  ECKERT,  agent  contractuel  de  catégorie  A,  chef  du 
bureau  du  droit  des  données  et  des  documents  administratifs  du  service  des  affaires 
juridiques et du contentieux de la préfecture de police de Paris, à l’effet de signer, au nom du 
préfet de police, tous actes relatifs à l’accès aux documents administratifs, aux informations 
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publiques et aux données personnelles, dans la limite des attributions définies au chapitre 3 
de l’arrêté du 4 avril 2022 susvisé. 

A cet effet, il est habilité à représenter de façon permanente le préfet de police devant les 
juridictions. 

Article 4 :

Délégation  est  donnée  à  Mme  Marie-Dominique  GABRIELLI,  attachée  hors  classe  de 
l’administration d’Etat, cheffe du bureau de la protection juridique, de l’assurance et de la 
réparation du service des affaires juridiques et du contentieux de la préfecture de police de 
Paris, à l’effet de signer, au nom du préfet de police, tous actes, arrêtés, décisions, mémoires 
et recours dans la limite des attributions définies au chapitre 4 de l’arrêté du 4 avril 2022 
susvisé.

En cas  d’absence ou d’empêchement de Mme Marie-Dominique GABRIELLI,  la  délégation 
ainsi consentie est exercée :

 Dans le cadre de la mise en œuvre de la protection juridique   :

- Par  Mme  Laurence  THIBAULT,  attachée  hors  classe  d’administration  de  l’Etat, 
adjointe à la cheffe de bureau, cheffe de la section de la protection juridique ; 

- En cas d’absence ou d’empêchement de Mme Laurence THIBAULT, par :
o M. Yves RIOU, attaché principal d’administration de l’Etat, adjoint à la cheffe 

de bureau, chef de la section de l’assurance et de la réparation ; 
o Mme Isabelle  COLLET,  secrétaire  administrative  de  classe  exceptionnelle, 

cheffe du pôle de protection juridique regroupant Paris et les départements 
des Hauts-de-Seine et de la Seine-Saint-Denis, à l’exception des décisions de 
refus de protection fonctionnelle ; 

o Mme Gülgiz ERMISER, secrétaire administrative de classe normale, cheffe du 
pôle  de  protection  juridique  regroupant  les  départements  de  Seine-et-
Marne,  des  Yvelines,  de  l’Essonne,  du  Val-de-Marne  et  du  Val-d’Oise,  à 
l’exception des décisions de refus de protection fonctionnelle ;

 Dans le cadre du traitement des attributions en matière d’assurance et de réparation   :

- Par  M.  Yves  RIOU,  attaché  principal  d’administration  de  l’Etat,  adjoint  à  la 
cheffe de bureau, chef de la section de l’assurance et de la réparation ; 

- En  cas  d’absence  ou  d’empêchement  de  M.  Yves  RIOU,  par  Mme Laurence 
THIBAULT, attachée hors classe d’administration de l’Etat, adjointe à la cheffe 
de bureau, cheffe de la section de la protection juridique ; 
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Article 5 : 

Délégation est consentie à Mme Olivia VAN HOUTTEGHEM, agent contractuel de catégorie 
A, adjointe au chef du bureau des ressources, du pilotage et de la modernisation, dans la 
limite des attributions définies au chapitre 5 de l’arrêté du 4 avril 2022 susvisé, à l’exception 
des décisions et actes engageant les dépenses supérieures à 5 000 euros. 

Article 6 :

Délégation est donnée à l’effet de signer dans l’application informatique financière de l’Etat 
aux fins de certification du service fait et de validation de demande d’achat, dans la limite de 
leurs  attributions  respectives,  aux  agents  placés  sous  l’autorité  du  chef  du  bureau  des 
ressources, du pilotage et de la modernisation et de son adjointe, dont les noms suivent :

- Mme Jeanne PERRIN, adjointe administrative principale de première classe des 
administrations parisiennes ; 

- M.  Olivier  ARAGO,  adjoint  administratif  principal  de  deuxième  classe  des 
administrations parisiennes.

Article 7 :

La préfète, directrice de cabinet et le préfet, secrétaire général pour l’administration, sont 
chargés, chacun en ce qui le concerne, de l’exécution du présent arrêté qui sera publié aux 
recueils des actes administratifs des préfectures des départements de la zone de défense et 
de sécurité de Paris. 

Fait à Paris, le 11 octobre 2024

SIGNÉ :
Le préfet de police,
Laurent NUÑEZ

4 / 4

Arrêté n° 2024-01506 Portant délégation de la signature préfectorale au sein du service des affaires juridiques et du contentieux et

habilitant certains de ses agents à représenter le préfet de police devant les juridictions- 2024-139 36


